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Nouvelles entrées Association Ecole Suisse d'Analyse Psycho-Organique, Saint-Prex

Association Ecole Suisse d'Analyse Psycho-Organique 
c/o Sandra Feroleto 
Grand'rue 2 
1162 St-Prex 
Association Ecole Suisse d'Analyse Psycho-Organique, à 
Saint-Prex, Grand'rue 2, c/o Sandra Feroleto, Case Postale 
84, 1162 St-Prex, CHE-331.177.707. Nouvelle association. 
Statuts du 4 octobre 2018. But: l'association a pour buts de: 
développer, promouvoir et protéger la pratique de l'analyse 
psycho-organique, méthode fondée par Paul Boyesen sur la 
base des travaux de Sigmund Freud, Carl Gustav Jung et 
Wilhelm Reich, mettant en pratique les liens entre la pyscha-
nalyse et la psychothérapie, en intégrant des aspects psycho-
organiques; suivre la dynamique évolutive des référentiels 
théoriques et pratiques de l'analyse psycho-organique dans 
leur définition scientifique par les instances européennes et 
de s'en porter garants en Suisse; pour ce faire, elle se référe-
ra à l'Ecole Française d'Analyse Psycho-organique, proprié-
taire et développeur avec le fondateur Paul Boyesen des 
programmes et contenus d'enseignement de la méthode, 
ainsi qu'aux différentes associations européennes existantes, 
garantissant sous la légitimité de l'EFAPO ou de l'Association 
Européenne d'analyse psycho-organique (EAPO) la protec-
tion de l'identité de la méthode; créer des cursus de forma-
tion de base, ou de perfectionnement, intégralement basés 
sur la méthode de l'analyse psycho-organique et ses référen-
tiels officiels; représenter la méthode de l'analyse psycho-or-
ganique en Suisse, auprès des instances utiles, ainsi qu'au-
près des associations officielles de la méthode; l'association 
poursuit des buts d'utilité publique; les ressources de l'asso-
ciation ne peuvent être utilisées que pour les buts énoncés 
dans les statuts. Ressources: cotisations des membres, activi-
té de l'association, subventions, dons, legs et contributions 
diverses. Membres du comité avec signature collective à 
deux: Feroleto Sandra, de Montreux, à Oron, présidente, 

Daouk Malek, de Lucens, à Lausanne, vice-président, toute-
fois pas entre eux, et de Crouÿ Chanel Ilona, de Pierrafort-
scha, à Lyon (France), secrétaire. 
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